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1. Le projet : Création d’un hangar et serres agrico les

Permis de construire  en 
zone agricole nécessitant 
une EI N2000

au titre de la « liste 
départementale »

Emprise : 2 ha



Description du projet

Une description 
précise du projet



Le projet est bien susceptible d’avoir une incidence dommageable sur le 
site Natura 2000.



L’effet d’un projet sur 
un site Natura 2000 
dépend de :

- sa nature

- son importance

- sa localisation 
(occupation du sol, 
environnement dans 
lequel il s’insère)

Outarde 
canepetière



L’effet d’un projet sur un site Natura 2000 dépend de :

- des travaux nécessaires à sa réalisation et modal ités de travaux choisies

- des exigences biologiques des espèces Natura 2000  (reproduction, 
alimentation, capacité à s’adapter à une modificati on de l’environnement, etc)

- des caractéristiques du site N2000 (état de conse rvation des habitats naturels 
ou populations animales du site, tendances évolutiv es, …)

- Etc…

Outarde 
canepetière



Contenu conforme à l’article R.414-
23 du code de l’environnement.
(le sommaire ne présente pas les sous-parties 
développées dans l’étude)

2. L’étude



La méthode de travail est décrite dans l’étude mais n e fait pas l’objet 
d’une partie spécifique.

- Consultation bibliographique sur internet : DREAL , etc…

- Pas de consultation des ornithologues locaux

- Pas de contact avec agents DDTM ou DREAL

- Pas de consultation du DOCOB Natura 2000 en cours  d’élaboration

-½ jour de terrain, le 28 septembre 2011 (hors pério de de reproduction de 
l’avifaune, migration en cours)

3. La méthode de travail



Une étude qui présente bien le contexte 
écologique

Une étude qui aborde l’effet du projet sur les 
sites Natura 2000 périphériques : 
surdimensionnée / projet 



- Des taxons qui n’ont pas à être étudiés 
dans cette EI N2000

- Néanmoins, toutes les observations de 
faune et de flore réalisées méritent d’être 
rapportées.

En cas d’observations, le BE doit signaler 
l’existence d’espèces patrimoniales et/ou 
protégées

et rappeler alors les réglementations 
afférentes

- Des conclusions hâtives, ne reposant sur 
aucune méthode sérieuse d’inventaire (½ 
jour de terrain, le 28 septembre 2011)



4. Diagnostic Avifaune



et la reproduction?!

Cette conclusion répond elle 
clairement à la question posée par l’EI 
Natura 2000?

Les arguments techniques sont-ils 
pertinents?



Carte des enjeux 
ornithologiques 
locaux – non produite 
par le dossier

L’emprise du projet 
concerne directement 
un site de 
reproduction 
d’outardes 
canepetières.



Bilan sur la forme :

- Contenu de l’évaluation conforme à l’article R.414-23 du CE

- Bonne description du projet

- Bonne description de l’environnement dans lequel s’insère le projet

- des parties hors sujet

- une conclusion qui mériterait d’être plus directe (éviter toute conclusion qui 
appelle une interprétation du service instructeur)

5. Synthèse des observations sur l’EI Natura 2000



Bilan sur le fond :

- Problème de Méthodologie (Pas de consultations des ornithologues locaux, Bibliographie ne 
permettant pas de mobiliser les données les plus récentes, ½ jour de terrain à une période 
inadaptée)

- Diagnostic avifaunistique et analyse des impacts erronés

- Justification de l’absence d’incidences significatives maladroite et incomplète

Analyse du projet par la DDTM :

- individuellement, le projet n’a pas d’incidences significatives sur le site Natura 2000

- Mais le projet porte atteinte à un site de reproduction d’outardes canepetières  (cf. 
réglementation « espèces protégées »)

- Rejet du projet (permis de construire) pour d’autres motifs que N2000 : incompatibilité 
avec la réglementation « Espèces protégées » (L.411-1 et L.411-2 du CE)

Merci de votre attention


